
 

Le petit mot de la Présidente 

 
 

Une grande victoire grâce à votre mobilisation : 

 

les pots des Mac Fleury sont  modifiés depuis le 15 mars 

2008 
NOS STATISTIQUES EN 10 ANS 

 

Depuis que nous nous occupons des hérissons 905 

hérissons ont été recueillis, 620 ont été réinsérés, 

ceux qui étaient trop handicapés pour être rendus à la 

vie sauvage ont terminé leur vie au sanctuaire ou ont 

été placés dans des jardins d’accueil où les 

particuliers bienveillants leur  offrent le gîte et le 

couvert  

BILAN 2008 

 
 

Pour l’année 2008  nous avons accueilli 87 hérissons 23 

n’ont pas survécu, ce qui fait 74 % de réussite  
 

Nombre de hérissons sauvés à l’extérieur du 

sanctuaire (sur toute la France), 81 d’entre vous 

interrogés sur le forum ont récupéré 708 hérissons, 171 

sont décédés,  537 ont été sauvés, c’est prodigieux, vous 

avez fait un travail remarquable 
 

Nombre d’affiches envoyées    69 
 

Nombre de CD de notre diaporama envoyé dans les 

écoles 131 (conception Muriel et Florent, réalisation 

Mag)   

 

QUELQUES PHOTOS DE NOS PETITS REFUGIES HOSPITALISES 

 

 
 

 

Lona petite femelle très âgée s’est extirpée d’un piège en y laissant la patte arrière, nous avons dû la 

soigner pendant plusieurs mois car sa patte avant était très abîmée également. Elle subi plusieurs 

interventions chirurgicales, hélas, cette petite merveille n’a pas survécu à une ultime intervention. Elle 

avait posé pour notre calendrier. Pauvre petit être si courageux, son départ nous a brisé le cœur. 

 

 

A ctions 2008 



 

 
 

 
 

Mouty, petit hérisson victime d’une 

débroussailleuse. A son arrivée, non seulement il 

n’avait plus de museau mais la moitié de son 

visage était arraché, il a fait preuve d’un courage et 

d’une volonté de vivre  extraordinaire, c’est une 

des raisons qui ont fait que nous ne l’avons pas 

euthanasié, (la perte du museau nous oblige à 

endormir définitivement un animal). Mouty va le 

mieux possible en raison de son handicap, il est 

complètement autonome au niveau de la nourriture  

 
 

Mouty après deux mois de soins intensifs, il 

est magnifique de courage et de joie de vivre. 

Les chairs de son visage se reconstituent petit 

à petit. Nous avons rarement eu l’occasion de 

voir un animal aussi déterminé à se battre.  Il 

restera à jamais profondément mutilé, mais 

nous gèrerons son handicap tout au long de sa 

vie, il nous a donné une leçon de courage 

exemplaire.  Il est désormais notre nouvelle 

mascotte et nous l’adorons. Il nous apporte  

énormément de satisfactions. 
          

                 
 

     Agra petite femelle victime  d’une brute 

qui lui a dévié le museau d’un coup de pied 

 

 

 

 

Mouty et Agra en plein 

repas, (nos deux petits 

infimes) 

 

Hercule victime d’une débrousailleuse, il était atrocement mutilé, nous l’avons soigné pendant 6 

semaines, ses blessures étaient pratiquement guéries mais il a succombé à une crise d’urémie, quel 

chagrin ! 

 

 

 
 

 



                              
 

Sybille aveugle d’un œil et très affaiblie   Jarod petit blessé à une patte, il va bien 

à son arrivée, en pleine forme maintenant 

 

Petits orphelins recueillis 
 

                                                                           
 

6 mois plus tard  les orphelins ont bien grandi et sont toujours aussi turbulents 

 

 

 
 

 
 

                   

  Sarruman arrivé l’année passée, victime d’une morsure de chien avec la mâchoire complètement 

écrasée, le pauvre petit ne pouvait pas ouvrir la gueule pour manger, il a perdu un œil également, il 

vit tranquillement sa petite vie de hérissons au sanctuaire 

       



   

 

 

 

ACTIONS 2008 
 

. 
Le 18 janvier, je suis alertée par deux de mes adhérentes, Sylvie R  et Béatrice que sur google vidéo on peut voir des 

adolescents arroser d’essence un hérisson avant d’y mettre le feu. Horrifiée, j’ai essayé avec Sylvie et Béatrice de contacter le 

site hébergeur (en pure perte) j’ai donc envoyé un courrier en RAR à Google France.  J’ai également contacté le Ministère de 

l’Environnement par courrier ainsi que le Ministère de l’Intérieur car un numéro de moto a pu être identifié, j’ai déposé plainte 

contre X auprès du procureur de la république de Toulouse. Le  Préfet de Toulouse a été informé, ainsi que le maire et 

l’ONCFS. La vidéo a été retirée. Sylvie a eu la présence d’esprit de sauvegarder quelques photos de la vidéo qui ont été 

transmises à la DIREN du département midi Pyrénées. 

J’ai prévenu les associations Brigitte Bardot, 30 millions d’Amis, ONE VOICE, Stéphane Lamart,  l’ASPAS. Et ONE VOICE 

qui a répondu immédiatement en contactant  la direction de google France 

 

Le 21 janvier j’adresse un courrier à Mac Donald’s afin de savoir où en est le projet de fabrication des nouveaux Mac Fleury 

 

Le 22 janvier, nouveau courrier à google France car il y a d’autres vidéos de massacres de hérisson, + double du courrier au 

ministère de l’environnement.  

 

Le 31 janvier une personne du département 71 m’informe qu’elle a vu des gitans chasser des hérissons dans un terrain vague 

jouxtant son habitation, elle a eu la présence d’esprit de relever le numéro de véhicule et d’envoyer un témoignage écrit ce qui 

m’a permis de déposer plainte auprès du procureur de la république de Chalon sur Saône, j’ai également prévenu le préfet de 

Macon et l’ONCFS, ainsi que le maire de Chatenay le Royal. J’ai reçu un courrier de la préfecture qui a transmis ma lettre aux 

services de gendarmerie pour enquête. J’ai reçu un mail très peu de temps après de la Brigade de police de Chatenoy le Royal 

qui a identifié le propriétaire du véhicule. Bravo et merci à Mme LAMAUD pour son témoignage et à la célérité de la brigade 

de police  

 

Le 1er février j’envoie un courrier de protestation au journal courrier international car en octobre 2007 ils avaient fait paraître 

un article sur une « recette de hérissons » Le statut de l’espèce avait été précisé mais je déplore néanmoins ce genre de 

publicité, le hérisson n’a pas besoin de cela. Je n’ai jamais eu de réponse bien évidemment. 

 

le 7 février  Anana TERRAMORSI de la fondation Terre Humaine m’informe qu’une intervention  à eu lieu sur l’antenne de 

france culture dans laquelle Ruth Stagassi a donné la recette du hérisson . Anana a immédiatement envoyé un mail de 

protestation à l’intéressée, quant à moi, j’ai envoyé un courrier à Ruth Stagassi lui demandant instamment de préciser à 

l’antenne le statut de protection du hérisson. J’ai écrit un courrier similaire au responsable du service relations auditeurs en 

précisant que cela faisait la deuxième fois en un an que ce genre de problème se posait et que j’étais assez étonné que France 

Inter fasse si peu de cas de la grande détresse de la faune sauvage . Aucune réponse n’a été apportée à mes requêtes. 

 

Le 7 février, j’apprends qu’il y a de nombreuses vidéos de massacre de hérissons sur YOUTUBE et sur GOOGLE VIDEO, 

(hérisson brulé par des adolescents)  j’envoie donc deux courriers l’un à la Direction de la brigade Centrale de Répression de la 

Criminalité Informatique et l’autre au Service d’Enquête des Fraudes aux Technologies de l’information. Aucune réponse  

 

le 8 février 2008 google France m’informe que la vidéo a été retirée 

 

Le 11 février Dany SAUVAIGO adresse un courrier à Monsieur BORLO au sujet du projet de la reconnaissance des familles 

d’accueil sur le territoire français 

 

Le 12 février je suis contactée par le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel au sujet du courrier adressé en 2007 à propos du 

reportage effectué sur France 3 au sujet des gitans, j’ai donc envoyé à nouveau le dossier complet. 

 

Le 13 février Sylvie R contacte la LPO à propos des vidéos sur google  

 

le 13 février une personne de la DIREN du département 31 me contacte  à propos du  hérisson brûlé vif et de mon courrier au 

préfet, cette personne a alerté la brigade CITES de l’ONCFS échelon national et le chef du département de l’ONCFS du 

département 31  

 

Le 14 février, j’écris à nouveau à google pour des vidéos, encore + double au ministère (vidéo de hérissons servant de ballon 

de foot) 
 

Le 15 février j’adresse un courrier à l’ONCFS de Limoux car sur une vidéo on peut identifier un numéro de véhicule, un 

courrier est adressé au préfet de Carcassonne, au Ministère de l’environnement, au maire de la commune de CUXAC (11) où 

ont eu lieu des horreurs sur les hérissons, j’écris également à la DIREN de ALET 

 



   Le 25 février, je reçois confirmation par écrit de la part de Mac Do que les couvercles des pots  

de  Mac Fleury  vont être modifiés par partir du 15 mars 2008 
 

Le 28 février je suis alertée par Mme VRETIC dep 37 qui me fait parvenir un ouvrage sur les recettes de cuisine de hérissons 

et d’écureuil, je contacte immédiatement le ministère de l’environnement, l’ASPAS  et France Nature Environnement. Pas de 

réponse 

 

Le 3 mars, Sylvie R me redirige encore des tas de vidéos que nous n’avons plus le cœur de visionner, j’envoie à nouveau un 

courrier à google (qui retire au fur et à mesure de mes lettres les vidéos en question) + ministère de l’environnement, France 

Nature Environnement et « 30 millions d’amis »  

 

Le 12 mars, ça continue, j’écris à Google et au Ministère. Je finis par avoir une interlocutrice du Ministère de l’environnement 

qui m’informe que le ministère va écrire à google mais que, pour ce genre de démarches, il faudrait que je m’adresse à d’autres 

associations de protection animales, j’envoie également un courrier à l’ONCFS d’ORLEANS (45) car cela émane de ce 

département  

 

Le 17 mars, Angèle HOCHE m’informe que des travaux vont se dérouler prochainement à Bernardswillers, j’écris donc au 

président de la communauté de communes pour le sensibiliser au problème, je rédige également un courrier au maire et au 

promoteur 

 

Le 20 mars, encore et toujours des vidéos sur google, cette fois, c’est des ados qui « s’amusent » à jeter très loin un pauvre 

hérisson avec une pelle. Nous avons écrit au maire de LUPPE (dép 32) ainsi qu’à google et j’ai envoyé doubles des courriers 

au ministère de l’environnement 

 

le 25 mars, encore des horreurs filmées sur la commune de Vendrennes (dep 85) je fais un courrier au maire, ainsi qu’à google 

et au ministère, réponse de la mairie qui a demandé une enquête auprès de la gendarmerie 

 

Le 27 mars, on est dans l’horreur la plus totale, sur google, des adolescents arrosent de whisky un pauvre hérisson qui se 

promenait, l’enflamment et diffusent l’agonie de la pauvre bête en ligne sur google.Je dépose plainte auprès du procureur de la 

République de Castres, auprès de la sous préfecture, au maire de castres, auprès de la DIREN., à l’ONCFS, à google. Un 

journaliste de la Dépêche a eu connaissance de cette lamentable affaire, il a rédigé un article, la sous-préfecture de Castres a 

fait une enquête et les responsables ont été appréhendés  

 

Le 1er avril nous sommes alertés par un témoignage écrit que des adolescents de Strasbourg se sont livrés à des actes de 

cruauté sur un pauvre hérisson (foot), l’animal a été confié à un vétérinaire. J’ai déposé plainte auprès du Procureur de la 

République de Strasbourg, à la DIREN, à l’ONCFS, au préfet, à la mairie, au Ministère de l’environnement  

 

Le 3 avril, encore des méfaits d’adolescents sur google qui écrasent volontairement un pauvre hérisson, ils sont originaires de 

PIRIAC. Dépôt de plainte auprès du Procureur de la République de Nantes, de l’ONCFS, du préfet, de la DIREN, du maire de 

PIRIAC et google . Réponse le la préfecture de Nantes qui transmets mon courrier à l’ONCFS (qui l’ont déjà de toute façon), 

2ème réponse absolument identique de la part de la DIREN 

 

Le 6 mai je dépose plainte auprès du Tribunal d’Instance de BEZIERS car sur DAILY MOTION « un cuisinier (si l’on peut 

dire), donne une recette pour cuisiner le hérisson, l’individu serait de la commune de ST MARTIN de LONDRES dans le 

département 34, je transmets également un courrier à la DIREN, à l’ONCFS, au préfet de Montpellier et au Maire de St Martin 

de Londres, ainsi qu’à DAILY MOTION + un mail au Ministère de l’Environnement. Réponse du Préfet, une enquête a été 

ouverte mais n’a pas permis d’identifier l’individu en question. Réponse de dailymotion « ils ne sont pas tenus, en qualité 

d’hébergeur de surveiller la teneur des propos contenus sur leur site, ni d’en rechercher les contenus illicites » 

 

Le 12 mai, des adhérents de notre association nous informent qu’ils ont découvert sur le territoire de la commune de 

Cambronne les Clermont (60) le cadavre d’un hérisson victime de destruction volontaire qui présentait des impacts de paint 

ball. J’ai déposé plainte auprès du procureur de la république de BEAUVAIS, du préfet de BEAUVAIS, de la DIREN de ST 

OMER, des gardes de l’ONCFS de BREUIL LE VERT et auprès du maire de Cambronne les Clermont, merci à Sylvain et à 

Chantal pour leur témoignage écrit et à Dominique et Georges pour avoir fait une photo et nous avoir alertés.  Le  préfet a 

ordonné une enquête 

 

Le 27 mai, une personne s’occupant de protection animale me transmets des échanges sur le net concernant des piégeurs qui se 

vantent d’avoir piégés et tués des hérissons, je retransmets immédiatement l’intégralité des dialogues au ministère de 

l’environnement, 

 

Le 29 mai, une habitante de Bougainville (dep 80) nous fait parvenir son témoignage et une photo  d’un pauvre hérisson 

retrouvé mort tué à coups de gourdin, le petit cadavre a été abandonné sur place avec le gourdin à côté de lui. J’ai déposé 

plainte auprès du Procureur de la République de Grande Instance d’AMIENS, du Préfet d’AMIENS, de la Direction Régionale 



de l’Environnement d’Amiens, de l’ONCFS de Dury, ainsi que le maire de BOUGAINVILLE. Réponse du préfet qui a 

transmis le dossier au commandant du groupement de la gendarmerie de la Somme Affaire classée sans suite par le tribunal 

faute de tiers identifiable 

 

Le 30 mai, je reçois un témoignage d’une dame de la SPA de St Rémy du Nord (dep 59) qui témoigne que des gens du voyage 

se sont présentés pour adopter un chien aux fins de chasser les hérissons. Cette personne a eu la présence d’esprit de noter leurs 

coordonnées téléphoniques et de relever le numéro d’immatriculation du véhicule. J’ai déposé plainte auprès du Tribunal 

d’instance de DENAIN, de la DIREN de Lille, à l’ONCFS de Dunkerque et du préfet de Lille. Réponse de la préfecture qui 

transmet mon courrier à la DIREN 

 

Une personne du Ministère de l’environnement (Mireille) a écrit à google et a contacté des collègues de la DIREN à propos de 

l’affaire de CASTRES 

  

Le 13 juin  une de mes adhérente m’informe que le Midi libre parle d’une association à Narbonne (11) qui met à disposition 

des personnes qui en font la demande un livret de recettes de cuisine gitane -le hérisson y figure bien entendu. J’écris au 

rédacteur en chef du journal demandant un erratum précisant le statut d’espèce protégé du hérisson ainsi que des risques 

encourus. Un erratum a été fait le 18 juin 2008 

 

J’ai envoyé un double de l’article du journal au Ministère de l’environnement, au sous préfet de Narbonne, au maire de 

Narbonne, à  la DSV de Carcassone , à l’ONCFS de Limoux, à l’association  en question lui demandant le retrait immédiat du 

livret. L’association me répond en m’envoyant la carte des gitans enfermés dans des camps de concentration ! Je 

réponds que cela n’a rien à voir avec l’affaire qui nous préoccupe aujourd’hui et que la loi doit être respectée par tous sur le 

territoire français. Le livret en question a été retiré. 

 

Le 25 juin, Stéphanie (dép 45) m’informe qu’il y a sur ebay une annonce pour un hérisson empaillé, elle est intervenue et 

l’annonce a été retirée 

 

Le 17 juillet j’apprends qu’un autre bouquin avec une recette de hérisson est sorti, j’ai transmis l’information au Ministère de 

l’Environnement, à l’ASPAS, la Fondation Bardot, l’association Stéphane Lamart, la LPO, FNE, le CVA 

 

Le 13 septembre, on me signale la vente d’un hérisson empaillé sur ebay, Dany et moi intervenions immédiatement et 

l’annonce a été retirée dans l’heure qui suit 

 

Le 25 octobre, on me signale que sur la commune de Pierre La Garenne (27) un acte de braconnage, des gens du voyage, 

armés de barre de fer cherchaient des hérissons dans des fourrés, ils ont été dérangés par Sandrine X qui les a surpris, elle nous 

a fait un témoignage écrit (car la police n’a pas voulu qu’elle dépose plainte)j’ai donc déposé plainte auprès du procureur de la 

république d’Evreux, de la DIREN de Rouen, de la préfecture d’Evreux , de l’ONCFS de Villers sur le Roule, le Maire de 

Pierre la Garenne, réponse du Préfet, une enquête est ouverte mais l’affaire est classée sans suite. 

 

Le 10 novembre Christian Vallée me signale encore une vidéo sur google, j’ai redirigé la vidéo au Ministère de 

l’environnement 

 

Le 19 novembre Patricia (95) me signale une vente de hérisson mort sur ebay, elle intervient elle-même auprès du vendeur, 

quant à moi, j’écris à deux reprises à l’administrateur du site, je préviens l’ASPAS, l’Office National de la chasse, le ministère 

de l’environnement. Nos démarches n’aboutissent absolument  pas  

 

Juliette me signale une vente de hérisson africain sur « Le Bon Coin » Dany et Angèle s’en occupent, hélas nous ne pouvons 

pas intervenir car il ne s’agit pas de hérissons européens. Néanmoins, le petit animal a été pris en charge par Angèle. Une vente 

aura lieu en Allemagne prochainement. Angèle contacte personnellement les refuges allemands pour leur signaler le problème 

(affaire à suivre)  

 

Le 25 novembre, Guy m’informe qu’il y a une vidéo sur google où des hérissons sont en train de s’accoupler, ils sont 

importunés par des jeunes gens. J’interviens auprès de google qui me répond qu’il n’y a pas lieu d’intervenir !!!!!!!! 

 

 

 

 

SUITES DONNES A NOS 

DIFFERENTES PLAINTES 

 

 

Nous avions déposé plainte en 2006 auprès du Tribunal de Grande Instance de Mulhouse pour destruction d’espèces protégées 

par un gitan. L’affaire est passée en audience le 12 février 2008 (pas de nouvelles) mais nous n’étions pas représentés par un 

avocat 

 

Plainte déposée  en 2007 (suite à la saisie de hérissons par la gendarmerie de MACAU) l’affaire est passé  en audience le 8 

SEPTEMBRE 2008, les prévenus sont condamnés à payer 6.000 euros pour avoir capturé dix hérissons. Quatre associations de 



défense des animaux s'étaient portées parties civiles: l'association Stéphane Lamart, la Société nationale de défense des 

animaux, la SPA Merci à Maître DOUMERGUE pour son intervention 
 

Plainte déposée le 13 novembre 2007 auprès du Tribunal de Grande Instance de Bordeaux pour destruction d’espèces 

protégées par un gitan. L’affaire est classée sans suite 
 

Plainte déposée le 31 janvier 2008 au TGI  de Chalon sur Saône, affaire classée sans suite 
 

Nous avions en 2007 alerté le CSA au sujet d’une diffusion d’un film montrant la capture d’un hérisson par les gens du 

voyage, réponse en juillet du CSA je cite « le CSA considère que le reportage n’encourageait pas la capture ou la 

consommation  de cet animal protégé ! »sans commentaire, je suis consternée 

 

 DIVERS 

 

 

 
 

 

 

 

Une personne du GREGE, (Groupement de Recherche et d’Etude pour la Gestion de l’Environnement) me contacte à propos 

d’une étude sur l’évaluation des impacts d’un chantier (ex autoroute) sur la population de hérissons, il est question de procéder 

à un radiotraking sur les animaux. J’ai demandé à ce qu’on me tienne au courant des résultats de cette enquête très intéressante. 
 

J’ai été contactée par un technicien à la Communauté Urbaine d'Arras qui  réalise une étude sur la réalisation d'un écoduc afin 

de faciliter la circulation de petits mammifères , j’ai communiqué des renseignements piochés dans l’ouvrage de de guy 

Bertoud  sur le hérisson. 
 

Un article très intéressant sur le hérisson a été fait sur la biodiversité en Poitou Charente  
 

J’ai été contactée par une association écologique du Maroc qui demandait de la documentation sur les hérissons afin de 

sensibiliser les marocains à ne plus les consommer.  
 

Le 8 juillet 2008 Le journal l’Est Républicain met en garde les utilisateurs de métaldéhyde (tue limaces) sur les impacts de ce 

poison sur la faune et la flore, particulièrement le hérisson, merci à eux pour cette campagne de prévention 
 

L’association Convention Vie et Nature pour une Ecologie Radicale  a écrit également au journal Midi Libre, (merci à eux 

pour leur intervention) 
 

Dominique AMBROISE a réalisé un très bel article sur le hérisson 
 

Anne JUDLIN a réalisé  une documentation très complète sur le hérisson  
 

Sabrina a rédigé une page sur le hérisson dans le programme des jardiniers de France de son département (65) 
 

Ghyslaine a rédigé un article sur le hérisson dans « l’oiseau Mag » du mois de novembre 

 

 
 

 

 



STANDS, COLLOQUES, MANIFESTATIONS AU SANCTUAIRE 
 

 
Visite au sanctuaire en janvier  d’un étudiant suisse du Muséum d’Histoire Naturelle  

Stand dans l’Oise au mois de mai  

Conférence sur « la meilleure façon d’accueillir les hérissons au sein dans  nos jardins » le 24 mai 

Manifestation à Paris contre la vivisection le 6 septembre  

Stand dans la somme  lors des semaines de l’environnement  

Salon de la Défense Animale à Mers les Bains le 4 octobre 

Le sanctuaire a été représenté lors d’un salon le 25 octobre à Auchel  

Conférence sur le hérisson le 8 novembre dans la somme 

Une personne, chargée de communication à Genève  a représenté le sanctuaire dans sa commune le 16 novembre lors d’une 

exposition sur le hérisson http://www.ge.ch/nature>www.ge.ch/nature). 

Conférence sur le hérisson le 15 novembre dans le Nord 
 

LE SANCTUAIRE DANS LES MEDIAS 
 

                                           
 

Article dans le journal de la SPA de BOUCONVILLE SERAZEREUX (dep 28) 

Passage sur la 3 dans « la vie d’ici » le 25 janvier 

L’ASPAS parle de notre CD pédagogique dans sa revue Goupil 

Article dans le journal l’union du 29 février (au sujet des Mac fleury) 

Article dans le courrier picard du 29 février (au sujet des Mac fleury) 

Article dans le journal le quotidien au mois de mars 2008 (au sujet des mac fleury) 

Article dans le journal choc du mois de mars (au sujet des Mac fleury) 

Article dans le journal valeurs actuelles au mois de mars 

Article dans le Figaro  le 5 mars 2008 (au sujet des Mac Fleury) 

RFI au mois de mars (au sujet des Mac fleury) 

Article dans le journal de l’ASPAS en mars 2008 (au sujet des Mac fleury) 

Article dans le courrier picard du 15 mars (au sujet des Mac fleury) 

Article dans la nouvelle république du centre Ouest du 8 mars (au sujet des Mac fleury) 

France bleue picardie le 5 mars (au sujet des Mac fleury) 

RMC le  5 mars (au sujet des Mac fleury) 

France INTER le 5 mars (à propos des Mac fleury) 

RTL le 5 mars (au sujet des Mac fleury) 

EUROPE 1 le 5 mars (au sujet des Mac fleury) 

Canal + le 5 mars (au sujet des Mac fleury) 

Article emballages magazine du 6 mars (au sujet des Mac fleury) 

Passage dans l’émission de Laurent Ruquier sur Europe 1 

Article dans Ouest France du 8 mars (au sujet des Mac fleury) 

Article dans le nouvel économiste du 14 mars au sujet des pots de glace 

Article dans la dépêche du 21 mars au sujet d’un cas de maltraitance sur des hérissons filmé sur google vidéo 

Très bel Article sur le hérisson dans l’écho nature du mois de mars où le sanctuaire est cité 

Article dans la dépêche du 1er avril sur le même sujet 

1er avril Info sur RTL à propos du hérisson brûlé par des ados à Castres 

Rediffusion du reportage dans le collector de 30 millions d’amis au mois d’avril 

Article dans Emballage Magazine à propos des Mac Fleury 

Article dans le journal « vivre en somme » du mois de mai 2008 

Article dans le JDA du mois de mai 

Article dans le Courrier Picard du 24 Mai  

Passage sur France Bleue Picardie au mois de Mai 

Article dans le journal le Parisien du 15 juin 2008 

Passage (à nouveau dans l’émission de Laurent Ruquier le 17 juin 

Article dans le Midi libre du 18 juin 2008 

Article dans le journal de la Saône et Loire du 19 juin 2008 

Passage sur France 3 Picardie 28 juin  

Article dans le dauphiné libéré concernant les Mac fleury 

http://www.ge.ch/nature
http://www.ge.ch/nature)


Rediffusion dans l’émission 30 millions d’amis au mois de juillet 

Radio France le 7 août  

Article sur le sanctuaire  dans le nouvel observateur le 9 septembre suite à condamnation  des gens du voyage pour avoir 

capturé 10 hérissons 

Article dans Rustica du 17 septembre 2008 

Article dans le magazine « notre temps » septembre 

Article dans TV 7 jours du 13 octobre 2008 

Très bel Article dans le journal de Loire sur Rhône du 4.10.08 sur Juliette  qui s’occupe de nos petits activement dans son 

département 

Article sur le sanctuaire dans un journal de OSNY (dep 95) 

Le sanctuaire est cité dans le journal NOE de l’association ONE VOICE  

Article dans la revue « Image et Nature » du mois d’octobre 

L’ASPAS a édité un petit guide sur le hérisson élaboré par Anne BURBAN 

Passage sur la 2 dans « la vie d’ici » le 15.11.08 

Article dans la Tribune de Genève le 17 novembre 

Article dans le forum des sciences de la vie et de la terre (27 novembre) 

Rediffusion sur France 3 le 3 décembre dans l’émission 30 millions d’amis 
 

Les petits disparus de l’année qui résidaient de façon permanente au Sanctuaire 
 

 
Suzie petite femelle recueillie en 2007, massacrée à 

coups de bâton par des adolescents de ST 

QUENTIN (02). Quand elle est arrivée au 

sanctuaire, elle ne pouvait ni uriner seule, ni se 

mettre en boule, ni se mouvoir, après quelques mois 

de soins intensifs, elle arrivait à se déplacer, se 

mettre en boule et uriner seule. Nous l’avons 

retrouvé morte un peu plus d’1an après son arrivée 

sans avoir la moindre explication 
 

 
 Le départ incompréhensible et brutal de Suzie nous a 

rempli de chagrin 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
Dans un tout autre registre notre petite furette Charleen, qui a partagé la vie du sanctuaire pendant 

7ans est partie d’une tumeur non opérable  

 

 



 
 

 

QUE FAIRE SI VOUS ETES TEMOIN DE MALTRAITANCE SUR UN ANIMAL?  

 

o Essayez de vous interposer suffit quelquefois à mettre en fuite les tortionnaires ; 

sinon appelez la police, faites des photos, relevez des numéros de véhicule, bref, 

tout ce qui peut permettre une identification.  

o Portez plainte auprès de la gendarmerie ou déposez une main courante (faites nous 

parvenir les doubles). Nous déposerons à notre tour une plainte pour destruction ou 

actes de cruauté sur espèce protégée. 

LES CHOSES NE POURRONT EVOLUER QUE GRACE A VOUS. 

NOUS COMPTONS SUR VOTRE AIDE ET VOUS 

REMERCIONS AU NOM DE TOUS NOS PETITS AMIS A PIQUANTS 

 

Le Hérisson est un animal protégé / Loi N° 76-629 du 10 juillet 1976 

Toute destruction d’espèce protégée ou enlèvement des nids, mutilation, capture, perturbation intentionnelle 

ou enlèvement d'animaux vivants ou morts, naturalisation, transport, colportage, utilisation, détention, mise 

en vente, vente ou achat est passible de 6 mois d'emprisonnement et 9.000 € d'amende.  

 

 
Nous avons eu la douleur de perdre Pierre WABNITZ, avec sa femme Monique ils ont fait énormément 

pour nos petits amis, nous présentons toutes nos condoléances à la famille WABNITZ 

 

Raymond DEVILLAINE nous a quittés également, il nous aidait depuis le début de l’association, il était 

très actif dans son département, c’était un homme hors du commun, nous présentons à son épouse nos 

plus sincères condoléances 

 

La perte de ses deux personnes formidables et engagées nous a submergés de tristesse 

 

 
 
 

 

Toute l’équipe du sanctuaire des hérissons vous souhaite une excellente année 2009 et remercie 

chacun d’entre vous, bénévoles ou anonymes qui oeuvrez  avec tant de gentillesse, de bonne volonté 

et d’abnégation pour la sauvegarde de nos petits amis. 


